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Bulletin de l’ACFM 
 

Renseignements aux membres 
 

Aux fins de distribution aux parties intéressées dans votre société 
 

 
Arrangements concernant l’indication de clients conclus avec Lakeshore 
Asset Management Inc. et Meridian Global Investors Inc. 
 
Le personnel de l’ACFM a relevé des préoccupations importantes au sujet d’arrangements 
concernant l’indication de clients que certains membres ont conclus avec Lake Shore Asset 
Management Inc. (« Lake Shore ») and Meridian Global Investors Inc. (« MGI »). Plus 
particulièrement, le personnel de l’ACFM estime que ces arrangements visent des titres 
particuliers vendus par Lake Shore et MGI et s’attend, par conséquent, à ce que les membres 
mettent fin à leur participation à ceux-ci.  
 
Pour obtenir d’autres directives au sujet de l’indication de clients à l’égard de titres particuliers, 
les membres sont invités à consulter l’Avis de réglementation aux membres RM-0043 de 
l’ACFM qui stipule ce qui suit : 
 

« Dans nombre de cas, les titres particuliers visés par les indications de clients ne sont pas 
des titres que le membre est habilité à vendre directement aux termes de son inscription 
ou d’un permis. Le problème que soulèvent de tels arrangements découle du fait que, 
dans la plupart des cas, les membres et leurs personnes autorisées se trouvent alors à 
donner des conseils et à faire des recommandations à l’égard du titre particulier sans 
avoir le permis ou la compétence requis à cette fin. »  
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